
CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT

MOVE&WORK —Programme pilote 

1. IDENTIFICATION DES PARTIES

Prestataire

Move&Work — Micro-entreprise

32 rue Charles Gounod 67250 Vendenheim

SIREN : 983556747

Représentée par : Théo Huck 

Client

Nom & prénom : __________________________

Adresse : ______________________________

Email : ________________________________

Téléphone : ____________________________ 

3. NATURE ET LIMITES DE LA PRESTATION

3.1 Prestations fournies

Le Prestataire s’engage à fournir notamment : 

2. OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat a pour objet la fourniture par le Prestataire d’un service

d’accompagnement et de conseil destiné à la préparation et à la structuration d’un

projet de mobilité professionnelle de la France vers la Suisse. 

Cet accompagnement est proposé dans le cadre d’un programme pilote à durée limitée,

ouvert à un nombre maximum de dix (10) clients. 



5. TARIF ET CONDITIONS DE PAIEMENT

Le prix de la prestation est fixé à : 200 € TTC. 

4. DURÉE ET MODALITÉS D’EXÉCUTION

Durée du programme : 4 semaines

Format : accompagnement à distance (visio / téléphone / email)

Nombre de séances : non limité dans la durée du programme

Accès aux ressources : documents, checklists et liens transmis par le Prestataire. 

3.3 Obligation de moyens

Le Prestataire est tenu à une obligation de moyens et non de résultat.

Aucune garantie n’est donnée quant à l’obtention d’un emploi, d’un logement ou d’une 
autorisation administrative. 

Le Client reconnaît que la réussite de son projet dépend principalement de sa propre 
implication. 

3.2Exclusions formelles

LePrestataire ne s’engage pas à : 

• Des informations générales sur le marché du travail suisse ; 

• Des conseils méthodologiques pour la recherche d’emploi (CV, candidatures, entretiens) ;

• Des conseils généraux relatifs à la recherche de logement ;

• Des temps d’échange et de réponse aux questions du Client.

• Trouver un emploi au Client ou garantir l’obtention d’un poste ; 

• Effectuer des démarches administratives à la place du Client ; 

• Représenter le Client auprès d’employeurs ou d’organismes ; 

• Exercer une activité de placement, de recrutement
ou d’intermédiation au sens du Code du travail. 



6. ENGAGEMENTS DU CLIENT

Le Client s’engage à : 

• Fournir des informations exactes et complètes ; 

• Réaiser les démarches recommandées. 

Toute prestation commencée est due dans son intégralité. 

Aucun remboursement ne pourra être exigé après le démarrage effectif de
l’accompagnement. 

7.RESPONSABILITÉ Le Prestataire ne saurait être tenu responsable : 

• De toute décision prise par des tiers (employeurs, administrations, bailleurs, etc.). 

8. CONFIDENTIALITÉ

Les parties s’engagent à conserver strictement confidentielles toutes les informations 
échangées dans le cadre du présent contrat. 

9. INDÉPENDANCE DES PARTIES

Le présent contrat ne crée aucun lien de subordination, de mandat ou de représentation 
entre les parties. 

Le Client conserve son entière autonomie dans la conduite de ses démarches. 

Le paiement est exigible avant le démarrage de l’accompagnement.

Modalités : virement bancaire, carte bancaire ou tout autre moyen précisé sur la facture. 

• Respecter les rendez-vous planifiés ;  

• D’un refus d’embauche ou de logement ; 

• D’un échec de projet d’expatriation ; 



13. ACCEPTATION 

Signature du Prestataire 

12. DROIT APPLICABLE ET LITIGES

Le présent contrat est soumis au droit français. 

Fait à ____________________, le ____ / ____ / ______ 

Signature du Client

(Précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

À défaut d’accord amiable, le litige sera porté devant les tribunaux compétents du
ressort du siège du Prestataire. 

En cas de litige, les parties s’engagent à rechercher une solution amiable avant toute
action judiciaire. 

10. PROPRIÉTÉ DES RESSOURCES

Les documents, méthodes, supports et ressources fournis restent la propriété exclusive 
du Prestataire. 

Ils ne peuvent être reproduits, diffusés ou revendus sans autorisation écrite préalable. 

11. RÉSILIATION

Le Client peut résilier le contrat avant le démarrage de la prestation.

Dès la tenue du premier rendez-vous ou la transmission des ressources, la prestation 
est considérée comme commencée et aucun remboursement ne pourra être demandé. 


